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(S)  Procédé  et  installation  de  traitement  de  surfaces  planes  par  insufflation  de  jets  gazeux. 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  traite- 
ment  de  surfaces  planes  permettant  de  prévenir 
l'apparition  d'eau  de  condensation  sur  lesdites  4 
surfaces,  ou  d'éliminer  cette  eau  si  elle  s'est  „  —  /  . 
déjà  formée,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  ^\,\  v=\  =H 
une  étape  consistant  à  générer  des  jets  d'air  \  
chaud  au  niveau  de  ladite  surface  dans  un  plan  8  ______ sensiblement  horizontal  essentiellement  parai-  ~5 
lèle  à  ladite  surface,  lesdits  jets  d'air  chaud 
étant  projetés  selon  des  directions  rapprochées  7  2  2 
de  façon  à  produire  un  co-entraînement  des  jets  J  '-  —  
permettant  d'augmenter  leur  portée.  L'inven-  1  /   ^   >^ 
tion  concerne  également  une  installation  pour  >\  /  /  
la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  procédé  comprenant  /   /  /  
au  moins  une  bouche  d'insufflation  (2)  installée  /   ia  /  ib  /  ic 
au  niveau  d'une  surface  plane  (1)  à  traiter,  /   /  /  
permettant  la  projection  d'au  moins  un  jet  d'air  '  '  /  
chaud  (3)  au  niveau  de  ladite  surface  (2)  dans 
un  plan  sensiblement  horizontal  et  essentielle-  Fig.  1 
ment  parallèle  à  celle-ci,  au  moins  un  appareil 
de  ventilation  à  haute  pression  (4)  capable  de 
générer  de  l'air  chaud  sous  haute  pression,  et 
au  moins  une  gaine  (5)  permettant  de  canaliser 
l'air  sous  haute  pression  générée  par  le  ou 

^   lesdits  appareils  de  ventilation  (4)  jusqu'à  ladite 
bouche  (1). 
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L'invention  concerne  le  domaine  de  la  climatisa- 
tion.  Plus  précisément,  l'invention  concerne  le  traite- 
ment  des  surfaces  planes  en  vue  de  prévenir  l'appa- 
rition  d'humidité  se  présentant  sous  la  forme  d'eau  de 
condensation  sur  celles-ci  ou  de  résorber  une  telle 
humidité. 

L'apparition  d'eau  de  condensation  sur  les  surfa- 
ces  planes,  notamment  les  sols,  peut  constituer  un  in- 
convénient  important.  Il  n'est  pas  rare  ainsi  que  des 
matchs  ou  des  compétitions  doivent  ainsi  être  ajour- 
nés  pour  cause  d'humidité  sur  le  sol  de  la  salle  dans 
laquelle  doivent  être  pratiqués  de  tels  matchs  ou  de 
telles  compétitions.  Un  tel  phénomène  se  produit  éga- 
lement  fréquemment  dans  les  locaux  industriels  et 
peuvent  être  à  l'origine  d'accidents  du  travail  ou  ren- 
dre  difficile  la  manoeuvre  de  certaines  machines 
ayant  à  se  déplacer  sur  le  sol. 

On  a  constaté  que  de  tels  phénomènes  de 
condensation  apparaissent  sur  tout  type  de  sols  mais 
particulièrement  sur  ceux  constitués  de  revêtements 
synthétiques  en  matière  plastique.  Or,  ces  revête- 
ments  sont  de  plus  en  plus  fréquemment  utilisés. 

Ces  phénomènes  dépendent  également  de  la  na- 
ture  et  de  l'exposition  de  la  salle  et  se  produisent  plu- 
tôt,  dans  les  régions  tempérées,  durant  les  mois  d'oc- 
tobre  à  mars,  c'est-à-dire  au  cours  de  la  période  pen- 
dant  laquelle  des  chocs  climatiques  sont  susceptibles 
de  se  produire.  En  effet,  on  constate  parfois  sous  ces 
latitudes,  un  passage  brutal  d'un  temps  froid  à  un 
temps  doux.  Il  est  fréquent,  durant  ces  mois,  de  voir 
la  température  extérieure  passer,  en  quelques  heures 
de  -10°C,  5°C  à  une  température  supérieure  à  10°C 
avec  un  taux  d'humidité  relative  de  l'ordre  de  90%.  La 
présence  d'air  quasi-saturé  d'humidité  et  le  brusque 
changement  de  température  provoquent  presqu'iné- 
luctablement  l'apparition  d'eau  de  condensation,  no- 
tamment  sur  les  surfaces  planes,  qui  constituent  au- 
tant  de  surfaces  froides  propres  à  accélérer  la 
condensation  de  l'humidité. 

Dans  le  but  d'empêcher  la  formation  d'humidité 
au  niveau  des  sols,  il  a  déjà  été  proposé  de  munir 
ceux-ci  de  dispositifs  de  chauffage  intégrés,  par 
exemple  sous  forme  de  canalisations  en  forme  de 
serpentins  dans  lesquelles  circulent  un  fluide  calo- 
porteur.  Toutefois,  une  telle  solution  s'est  avéré  extrê- 
mement  peu  efficace,  notamment  du  fait  de  la  grande 
inertie  d'un  tel  chauffage  par  rapport  à  la  rapidité  du 
phénomène  constitué  par  les  variations  climatiques. 
De  plus,  de  tels  dispositifs  sont  incapables  de  résor- 
ber  l'eau  de  condensation  après  que  celle-ci  se  soit 
formée  et  ne  peuvent  donc  être  employés  qu'à  titre 
préventif  et  non  à  titre  "curatif"  .  Ils  présentent  de  plus 
l'inconvénient  de  ne  pouvoir  être  incorporés  aux  sal- 
les  déjà  existantes  puisqu'ils  nécessitent  d'être  pré- 
vus  lors  de  la  construction  de  telles  salles.  Enfin,  il 
convient  de  souligner  que  de  tels  moyens  de  chauf- 
fage  présentent  un  coût  relativement  élevé  sans  ap- 
porter  de  solution  totalement  efficace  au  problème 

posé. 
Il  est  bien  sûr  également  connu,  pour  prévenir  le 

phénomène  de  condensation  et  résorber  celle-ci  une 
fois  qu'elle  s'est  formée  sur  les  surfaces  planes  des 

5  salles,  de  chauffer  l'ambiance  de  celles-ci  grâce  par 
exemple  à  des  radiateurs.  Cependant,  une  telle  solu- 
tion  est  extrêmement  coûteuse  et  ne  peut  souvent 
être  raisonnablement  envisagée,  compte-tenu  de  la 
taille  des  salles  (notamment  des  salles  de  sport) 

10  qu'après  avoir  procédé  à  l'isolation  thermique  de  cel- 
les-ci,  ce  qui  implique  un  investissement  préalable 
important.  Le  simple  chauffage  de  l'ensemble  du  vo- 
lume  intérieur  des  salles  est  de  plus  souvent  insuffi- 
sant  face  aux  apports  en  humidité  ou  à  une  mauvaise 

15  isolation  du  sol. 
L'objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un  procédé 

et  une  installation  pour  la  mise  en  oeuvre  de  celui-ci, 
permettant  de  prévenir  très  efficacement  l'apparition 
d'eau  de  condensation  sur  les  surfaces  planes  d'une 

20  salle  et  de  résorber  rapidement  une  telle  eau  de 
condensation  si  elle  s'est  déjà  formée  sur  lesdites 
surfaces  planes. 

Un  autre  objectif  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  tel  procédé  et  une  telle  installation  néces- 

25  sitant  la  mise  en  oeuvre  de  moins  d'énergie  que  les 
procédés  classiquement  utilisés  pour  résoudre  un  tel 
problème  et,  en  conséquence,  présentant  un  coût  de 
revient  notablement  plus  faible  que  les  techniques  de 
l'art  antérieur. 

30  Encore  un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  dé- 
crire  un  tel  procédé  et  une  telle  installation  pouvant 
être  employés  dans  les  salles  existantes  sans  néces- 
siter  de  modifications  structurelles  importantes  de 
celles-ci  lors  de  leur  mise  en  place. 

35  Enfin,  un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  pro- 
poser  un  tel  procédé  et  une  telle  installation  pouvant 
être  employés  pour  traiter  tout  type  de  surfaces  pla- 
nes,  telles  que  les  parois  planes,  les  sols,  les  murs, 
etc.. 

40  Ces  différents  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui 
apparaîtront  par  la  suite,  sont  atteints  grâce  à  l'inven- 
tion  qui  concerne  un  procédé  de  traitement  de  surfa- 
ces  planes  permettant  de  prévenir  l'apparition  d'eau 
de  condensation  sur  lesdites  surfaces  ou  d'éliminer 

45  cette  eau  si  elle  s'est  déjà  formée,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  une  étape  consistant  à  générer  des 
jets  de  gaz  au  niveau  de  ladite  surface  dans  un  plan 
sensiblement  horizontal  essentiellement  parallèle  à 
ladite  surface,  lesdits  jets  étant  projetés  selon  des  di- 

50  rections  rapprochées  de  façon  à  produire  un  co-en- 
traînement  des  jets  permettant  d'augmenter  leur  por- 
tée. 

Préférentiellement,  le  gaz  utilisé  est  de  l'air 
chaud. 

55  Selon  l'invention,  ce  gaz  est  insufflé  à  grande  vi- 
tesse  au  niveau  de  la  surface  plane.  Cette  vitesse 
élevée  permet  l'entraînement  de  l'humidité  qui  s'est 
déposée  au  niveau  de  cette  surface  par  le  gaz.  Ce 
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phénomène  est  renforcé  lorsque  le  gaz  est  chaud 
mais  on  comprendra  qu'un  gaz  à  la  température  am- 
biante  pourra  être  suffisamment  efficace  pour  rem- 
plir  la  fonction  recherchée. 

Le  fait  de  projeter  les  jets  selon  des  direction  rap- 
prochées  permet  d'augmenter  considérablement  leur 
portée  grâce  à  la  création  de  courants  gazeux  d'in- 
duction  permettant  d'entretenir  la  force  des  jets.  Il  est 
ainsi  possible  de  doubler,  voire  de  tripler,  la  portée 
des  jets  rapprochés  par  rapport  à  la  portée  d'un  jet 
seul. 

Egalement  préférentiellement,  lesdits  jets  sont 
projetés  en  au  moins  un  groupe,  les  jets  de  chacun 
desdits  groupes  étant  projetés  selon  une  répartition 
régulière  angulaire  de  façon  à  couvrir  une  ouverture 
angulaire  totale  d'environ  90°.  On  comprendra  que 
l'on  pourra  également  grouper  les  jets  gazeux  de  fa- 
çon  à  couvrir  une  ouverture  angulaire  supérieure  ou 
inférieure  à  90°  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 
Toutefois,  le  fait  de  grouper  les  jets  selon  un  tel  angle 
permet  d'optimiser  la  répartition  de  ceux  ci  au-niveau 
de  la  surface  plane,  lorsque  la  projection  est  effec- 
tuée  à  partir  de  la  périphérie  de  celle-ci. 

En  effet,  lesdits  jets  sont  avantageusement  pro- 
jetés  à  partir  d'au  moins  certaines  portions  du  pour- 
tour  de  ladite  surface  plane. 

Egalement  avantageusement,  ledit  procédé 
comprend  une  étape  supplémentaire  préalable 
consistant  à  déshumidifier  ledit  gaz  projeté  par  les- 
dits  jets.  On  notera  qu'une  telle  caractéristique  per- 
met  de  renforcer  avantageusement  l'action  des  jets 
gazeux  mais  qu'elle  n'est  pas  indispensable,  cette  ac- 
tion  résultant  en  premier  lieu  de  la  vitesse  du  gaz  pro- 
jeté  sur  la  surface  plane  et  non  de  son  degré  d'hygro- 
métrie.  Il  conviendra  bien  sûr,  en  tout  état  de  cause, 
de  ne  pas  employer  de  gaz  très  humide  pour  sécher 
la  ou  les  surfaces  planes  voulues. 

L'invention  concerne  également  une  installation 
pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  procédé  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  : 

-  au  moins  une  bouche  d'insufflation  installée  au 
niveau  d'une  surface  plane  à  traiter,  permet- 
tant  la  projection  d'au  moins  un  jet  gazeux  au 
niveau  de  ladite  surface  dans  un  plan  sensible- 
ment  horizontal  et  essentiellement  parallèle  à 
celle-ci  ; 

-  au  moins  un  appareil  de  ventilation  à  haute 
pression  capable  de  générer  un  gaz  sous  haute 
pression,  et 

-  au  moins  une  gaine  permettant  de  canaliser 
l'air  sous  haute  pression  générée  par  le  ou  les- 
dits  appareils  de  ventilation  jusqu'à  ladite  bou- 
che. 

Ainsi,  la  vitesse  des  jets  de  gaz  est  obtenue  par 
la  pression  statique  et  dynamique  de  ventilation.  Ce 
gaz,  qui  est  avantageusement  de  l'air,  peut  être  pré- 
levé  directement  dans  la  salle  où  est  prévue  une  telle 
installation.  On  comprendra  que  le  dimensionnement 

de  la  ou  des  gaines  et  la  puissance  du  ou  des  appa- 
reils  de  ventilation  seront  conçus  de  façon  à  maintenir 
une  pression  dynamique  et  statique  de  l'air  suffisante 
pour  que  la  vitesse  de  celui-ci  en  sortie  de  la  ou  des 

5  bouches  soit  suffisante  pour  garantir  une  portée  per- 
mettant  de  traiter  la  surface  plane. 

Selon  les  cas,  il  pourra  être  envisagé  d'utiliser 
des  gaines  multiples  favorisant  l'utilisation  de  la  pres- 
sion  dynamique  de  l'air  alors  que  dans  d'autres  cas 

10  on  pourra  employer  une  gaine  unique  à  dérivations 
multiples  plus  orientée  vers  l'utilisation  de  la  pression 
statique  de  ventilation. 

Préférentiellement,  lesdites  bouches  compren- 
nent  plusieurs  buses  organisant  la  projection  de  plu- 

15  sieurs  jets  dans  un  même  plan  selon  une  répartition 
angulaire  régulière. 

Avantageusement,  lesdites  buses  organisent  la 
projection  desdits  jets  selon  un  ouverture  angulaire 
totale  d'environ  90°.  Les  jets  ainsi  disposés  garantis- 

20  sent  par  juxtaposition  des  buses  consécutives  le  trai- 
tement  homogène  d'une  surface  plane.  Chaque  jet 
présente  un  diamètre  établi  par  expérimentation  et 
l'insufflation  par  jets  permet  de  propulser  le  gaz  à 
grande  distance  avec  une  diffusion  progressive. 

25  Egalement  préférentiellement,  lesdites  bouches 
sont  réparties  sur  au  moins  certaines  portions  du 
pourtour  de  ladite  surface  plane. 

Egalement  avantageusement,  lesdites  bouches 
sont  réparties  de  façon  régulière  essentiellement  sur 

30  l'ensemble  du  pourtour  de  ladite  surface. 
Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'installation 

selon  l'invention,  lesdits  appareils  de  ventilation  pos- 
sèdent  une  puissance  suffisante  pour  que  la  vitesse 
desdits  jets  à  la  sortie  de  chaque  bouche  garantisse 

35  une  portée  minimale  de  1  0  mètres  desdits  jets. 
Egalement  selon  une  variante  de  réalisation  de 

l'invention,  l'installation  comprend  de  plus  au  moins 
un  appareil  de  déshumidification  du  gaz  projeté.  Un 
tel  appareil  peut  par  exemple  fonctionner  selon  un 

40  procédé  physique  de  condensation  d'eau  ou  un  pro- 
cédé  chimique  à  absorption. 

L'invention,  ainsi  que  les  différents  avantages 
qu'elle  présente  seront  plus  facilement  compris  grâce 
à  la  description  qui  va  suivre  d'un  exemple  de  réali- 

45  sation  d'une  installation  selon  l'invention,  en  référen- 
ce  aux  dessins  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique 
d'ensemble  de  l'installation  permettant  de  pré- 
venir  l'apparition  d'eau  de  condensation  sur  le 

50  sol  d'une  salle  de  sport  et  d'éliminer  celle-ci  si 
elle  s'est  déjà  formée  ; 

-  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  d'une 
des  bouches  utilisées  dans  l'installation  repré- 
sentée  à  la  figure  1  ; 

55  -  la  figure  3  représente  une  vue  de  dessus  d'un 
groupe  de  jets  d'air  diffusés  par  une  des  bou- 
ches  de  l'installation  ; 

-  la  figure  4  est  une  représentation  latérale  d'un 

3 



5 EP  0  650  021  A1 6 

groupe  de  jets  d'air  diffusés  par  une  des  bou- 
ches  de  l'installation. 

En  référence  à  la  figure  1,  une  salle  de  sport  re- 
présentée  en  partie  est  équipée  d'une  installation 
permettant  de  prévenir  l'apparition  au  niveau  de  son 
sol  1  d'eau  de  condensation,  et  d'éliminer  une  telle 
condensation  si  elle  s'est  déjà  formée. 

L'installation  comprend  un  ventilateur  à  haute 
pression  4  couplé  à  un  appareil  de  déshumidif  ication 
8  fixés  sur  l'un  des  murs  de  la  salle.  Le  ventilateur  4 
prélève  l'air  ambiant  et  le  souffle  sous  pression  dans 
une  pluralité  de  gaines  5  distribués  autour  de  la  pièce. 
L'air  aspiré  par  le  ventilateur  4  transite  dans  l'appareil 
8  afin  d'y  être  déshudmidifier.  Additionellement,  ce 
ventilateur  permet  de  chauffer  l'air  aspiré. 

Chaque  gaine  5  canalisant  l'air  aspiré  est  fixé  sur 
le  mur  supportant  le  ventilateur  et  permet  l'achemine- 
ment  de  cet  à  une  bouche  2  installée  à  proximité  im- 
médiate  du  sol  1  de  la  salle.  On  notera  que  dans  le  ca- 
dre  du  présent  exemple  de  réalisation,  les  gaines  5 
court  toutes  sur  le  même  mus  mais  que,  dans  d'autres 
modes  de  réalisation,  on  pourra  prévoir  que  les  gai- 
nes  seront  distribuées  sur  plusieurs  murs  de  la  salle 
ou  même  sur  tous  les  murs  de  celle-ci. 

Les  longueurs  de  gaines  5  sont  conçues  de  façon 
à  permettre  une  répartition  régulière  des  bouches  2 
sur  une  partie  du  pourtour  7  du  sol  1  correspondant 
au  mur  sur  lequel  est  fixée  l'installation,  chaque  bou- 
che  permettant  de  traiter  un  secteur  la,  Ib  et  1c  du  sol. 
Ces  bouches  2  sont  conçues  afin  de  permettre  la 
création  d'un  groupe  de  jets  d'air  chaud  3  symbolisés 
par  les  flèches  sortant  des  bouches  2  et  répartis  an- 
gulairement  de  façon  régulière.  Selon  l'invention,  ces 
jets  sont  projetés  rapprochés  dans  un  plan  sensible- 
ment  horizontal  et  essentiellement  parallèle  au  sol. 

En  référence  à  la  figure  2,  chaque  bouche  2 
comprend  un  orifice  d'entrée  10  sur  lequel  peut  être 
branchée  une  gaine  5  et  par  lequel  l'air  soufflé  arrive. 
Un  déflecteur  11  est  prévu  pour  changer  la  direction 
de  l'air  et  propulser  celui-ci  vers  une  pluralités  de  bu- 
ses  6.  Ces  buses  6  sont  réparties  sur  la  périphérie  de 
la  bouche  pour  séparer  l'air  soufflé  en  plusieurs  jets 
proches  selon  une  diffusion  angulaire.  La  proximité 
des  jets  ainsi  formé  autorise  une  projection  plus  éloi- 
gnée  de  ceux-ci  sur  le  sol  que  s'ils  était  projeté  de  fa- 
çon  individuels.  Ainsi,  dans  le  cas  du  mode  de  réali- 
sation  décrit,  la  portée  d'un  jet  au  sein  d'un  groupe  est 
de  10  mètres  alors  que  si  le  même  jet  était  projeté 
seul  sa  portée  ne  serait  que  de  4  mètres. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3,  les  jets  trois 
(représentés  partiellement)  sont  projetés  à  proximité 
les  uns  des  autres  selon  un  répartition  angulaire  lé- 
gèrement  supérieure  à  90°C.  Les  petits  courants  d'air 
induits  dans  les  zone  9  entre  les  jets  et  symbolisés 
parles  petites  flèches  permettent  d'entretenir  les  jets 
3  et  de  leur  conférer  un  plus  grand  rayon  d'action. 

En  référence  à  la  figure  4,  on  notera  que  l'essen- 
tiel  des  jets  d'air  3  reste  cantonné  au  niveau  du  sol  1 

sur  une  épaisseur  d'environ  20  à  30  cm  permettant 
ainsi  d'entraîner  l'eau  de  condensation  qui  s'est  for- 
mée  sur  le  sol  1  ou  de  chauffer  suffisamment  celui- 
ci  pour  prévenir  tout  apparition  de  condensation. 

5  Le  mode  de  réalisation  de  l'invention  ici  décrit  n'a 
pas  pour  objet  de  réduire  la  portée  de  l'invention.  En 
particulier,  il  pourra  être  envisager  d'utiliser  un  nom- 
bre  de  bouches,  de  gaines,  d'appareil  de  ventilation, 
différent  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

10 

Revendications 

1.  Procédé  de  traitement  de  surfaces  planes  per- 
15  mettant  de  prévenir  l'apparition  d'eau  de  conden- 

sation  sur  lesdites  surfaces  ou  d'éliminer  cette 
eau  si  elle  s'est  déjà  formée,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  une  étape  consistant  à  générer 
des  jets  de  gaz  au  niveau  de  ladite  surface  dans 

20  un  plan  sensiblement  horizontal  essentiellement 
parallèle  à  ladite  surface,  lesdits  jets  de  gaz  étant 
projetés  selon  des  directions  rapprochées  de  fa- 
çon  à  produire  un  co-entraînement  des  jets  per- 
mettant  d'augmenter  leur  portée. 

25 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 

ce  que  ledit  gaz  est  de  l'air  chaud. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
30  en  ce  que  lesdits  jets  de  gaz  sont  projetés  en  au 

moins  un  groupe,  les  jets  de  chacun  desdits  grou- 
pes  étant  projetés  selon  une  répartition  régulière 
angulaire. 

35  4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  lesdits  jets  sont 
projetés  à  partir  d'au  moins  certaines  portions  du 
pourtour  de  ladite  surface  plane. 

40  5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 
étape  supplémentaire  préalable  consistant  à  dé- 
shumidif  ier  le  gaz  projeté  par  lesdits  jets. 

45  6.  Installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  5  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  : 

-  au  moins  une  bouche  d'insufflation  (2)  ins- 
tallée  au  niveau  d'une  surface  plane  (1)  à 

50  traiter,  permettant  la  projection  d'au  moins 
un  jet  d'air  chaud  (3)  au  niveau  de  ladite 
surface  (2)  dans  un  plan  sensiblement  ho- 
rizontal  et  essentiellement  parallèle  à  celle- 
ci  ; 

55  -  au  moins  un  appareil  de  ventilation  à  haute 
pression  (4)  capable  de  générer  de  l'air 
chaud  sous  haute  pression,  et 

-  au  moins  une  gaine  (5)  permettant  de  cana- 

4 
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liser  l'air  sous  haute  pression  générée  par 
le  ou  lesdits  appareils  de  ventilation  (4)  jus- 
qu'à  ladite  bouche  (1). 

7.  Installation  selon  la  revendication  6  caractérisée 
en  ce  que  lesdites  bouches  (2)  comprennent  plu- 
sieurs  buses  (6)  organisant  la  projection  de  plu- 
sieurs  jets  (3)  dans  un  même  plan  selon  une  ré- 
partition  angulaire  régulière. 

8.  Installation  selon  la  revendication  7  caractérisée 
en  ce  que  lesdites  buses  (6)  organisent  la  projec- 
tion  desdits  jets  selon  un  ouverture  angulaire  to- 
tale  d'environ  90°. 

9.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  6  à  8  caractérisée  en  ce  que  lesdites  bou- 
ches  (2)  sont  réparties  sur  au  moins  certaines 
portions  du  pourtour  (7)  de  ladite  surface  plane. 

10.  Installation  selon  la  revendication  9  caractérisée 
en  ce  que  lesdites  bouches  (2)  sont  réparties  de 
façon  régulière  essentiellement  sur  l'ensemble 
du  pourtour  (7)  de  ladite  surface. 

10 

15 

20 

25 
11.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  6  à  1  0  caractérisée  en  ce  que  lesdits  ap- 
pareils  de  ventilation  (4)  possèdent  une  puissan- 
ce  suffisante  pour  que  la  vitesse  desdits  jets  (3) 
à  la  sortie  de  chaque  bouche  (2)  garantisse  une  30 
portée  minimale  de  10  mètres  desdits  jets  (3). 

12.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  6  à  11  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  de  plus  au  moins  un  appareil  de  dé-  35 
shumidif  ication  (8)  de  l'air  chaud. 

40 

45 

50 
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